
Canton de Berne  

 

Kanton Bern

 

Dernière modification : 08.09.2014 / Versi

Non classifié 

0
5
|0

0
|K

|1
1
 

Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 184-2014

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 
N° d'affaire: 2014.RRGR.915

Déposée le: 04.09.2014

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Müller (Orvin,

 

Studer (Niederscherli,

 

Cosignataires: 31 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée:  

N° d'ACE:  

Direction: Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale

Classification: − 
Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Autonomie et responsabilité des bé

Le Conseil-exécutif est chargé de modifier rapidement les bases légales pour que les bénéficia

res de l’aide sociale aptes à travailler à 50 pour cent au moins puissent être placés dans un pr

gramme d’occupation rétribué dè

correspondre au montant de l’aide sociale et se substituer à elle.

Développement 

Les bénéficiaires de l’aide sociale aptes à travailler doivent pouvoir être immédiatement astreints 

à un travail rémunéré pendant un mois.

Le but est de leur procurer ainsi un financement transitoire pour préserver leur autonomie, stim

ler leur sens des responsabilités et leur éviter si possible d’intégrer définitivement l’aide sociale.
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du  

Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale  

Autonomie et responsabilité des bénéficiaires de l'aide sociale 

exécutif est chargé de modifier rapidement les bases légales pour que les bénéficia

res de l’aide sociale aptes à travailler à 50 pour cent au moins puissent être placés dans un pr

gramme d’occupation rétribué dès qu’ils intègrent le système de l’aide sociale. Le salaire doit 

correspondre au montant de l’aide sociale et se substituer à elle. 

Les bénéficiaires de l’aide sociale aptes à travailler doivent pouvoir être immédiatement astreints 

il rémunéré pendant un mois. 

Le but est de leur procurer ainsi un financement transitoire pour préserver leur autonomie, stim

ler leur sens des responsabilités et leur éviter si possible d’intégrer définitivement l’aide sociale.
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exécutif est chargé de modifier rapidement les bases légales pour que les bénéficiai-

res de l’aide sociale aptes à travailler à 50 pour cent au moins puissent être placés dans un pro-

s qu’ils intègrent le système de l’aide sociale. Le salaire doit 

Les bénéficiaires de l’aide sociale aptes à travailler doivent pouvoir être immédiatement astreints 

Le but est de leur procurer ainsi un financement transitoire pour préserver leur autonomie, stimu-

ler leur sens des responsabilités et leur éviter si possible d’intégrer définitivement l’aide sociale. 
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Non classifié 

La ville de Winterthour pratique ce système avec succès1. Les personnes qui participent au pro-

gramme baptisé « passage » se voient surtout proposer des travaux en forêt ou dans des instal-

lations sportives. Différents thèmes sont abordés en groupe, tels que le logement, la santé, la 

gestion de l’argent, les amendes, les poursuites ou encore les contacts avec les autorités. Les 

participants et participantes ont des entretiens individuels avec des spécialistes pour analyser les 

raisons pour lesquelles ils sont au chômage et pour définir les démarches à entreprendre pour 

retrouver un emploi. 

Mais dans le canton de Berne, aucune base légale ne permet de privilégier le versement d’un 

salaire par rapport à celui de l’aide sociale. Les communes ont les mains liées puis-

qu’actuellement les salaires ainsi versés ne peuvent être admis à la répartition des charges et 

doivent donc être financés par elles. 

 

                                                
1
 http://arbeitsintegration.winterthur.ch/integrationsprogramme/fuer-erwachsene/passage/ 

http://arbeitsintegration.winterthur.ch/integrationsprogramme/fuer-erwachsene/passage/

